
Formulaire de demande d’accès à un document
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q. c. A-2.1)

Imprimer, remplir et envoyer par la poste à la municipalité

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE QUI FAIT LA DEMANDE

Nom                                                                          Prénom  

Adresse (numéro, rue ville)                                                                                                Code postal
 
Téléphone
Résidence                                                          Travail 

IDENTIFICATION DE L’ORGANISME À QUI LA DEMANDE EST FAITE

Nom de l’organisme
Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton
Micheline Allard
52, chemin des Loisirs, Saint-Élie-de-Caxton (Québec) G0X 2N0
Téléphone : 

(819) 221-2839

Télécopieur :
(819) 221-4039

Courriel :
saintelie@sogetel.net

IDENTIFICATION DU DOCUMENT DEMANDÉ
(titre, auteur, sujet, année de publication, etc.)

MODE DE TRANSMISSION SOUHAITÉ

Consultation  au bureau de l’organisme                                
Envoi de copie de documents (frais exigibles)                      
Remise en mains propres au demandeur (frais exigibles)     
Autres (spécifiez – frais exigibles)                                        

  
 Signature                                                                         Date

À L’USAGE DE L’ORGANISME
                                                                                             A   M   J 
DATE DE RÉCEPTION DE LA DEMANDE ______________________
DATE LIMITE DE RÉPONSE AU DEMANDEUR ______________________ 
DATE D’ENVOI DE L’ACCUSÉ DE RÉCEPTION   ______________________
DATE DE COMMUNICATION DE LA DÉCISION    ______________________
ANALYSE ET DÉCISION :

Sur réception du présent formulaire, la personne responsable vous acheminera un accusé de réception précisant la date la plus tardive à 
laquelle vous recevrez une réponse écrite à votre demande. Le délai de réponse fixé par la loi est de 20 jours consécutifs. 
Exceptionnellement, ce délai peut être allongé de 10 jours. Dans un tel cas, un avis de prolongation vous est donné par écrit. Des frais 
de photocopie et de transmission des documents pourraient être exigés. Notre accusé de réception vous indiquera ces frais, et notre 
lettre de réponse vous précisant le montant réel dû constituera notre facture. La consultation des documents au bureau municipal est 
toutefois gratuite.

Imprimer, remplir et envoyer par la poste à l’adresse suivante :
Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton

La Maison du Citoyen
52 Chemin des Loisirs, Saint-Élie-de-Caxton, (Québec) G0X 2N0

Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton 1002
Mise à jour : mars 2009
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